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SIMULATEUR BILAN RETRAITE

REALISATION D’UN AUDIT RETRAITE
DEMARRER LA SIMULATION

Pour commencer une simulation, il est indispensable de démarrer à partir d’une fiche client. Il est possible de lancer le simulateur directement depuis l’onglet « Mes
outils – Retraite – Bilan retraite » puis saisir le nom du client concerné.

Lancer la simulation
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Il est également possible de démarrer la simulation à partir de la fiche du client concerné, en cliquant sur l’icône dédiée.

Le principe est la même pour une simulation pour le conjoint.
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IMPORTER LE RELEVE DE CARRIERE DANS L’OUTIL BILAN RETRAITE

Une fois le relevé enregistré sur votre ordinateur (se référer au guide « Importer un RIS »), il convient de l’importer dans le simulateur, à l’étape « Carrière » - «
Importer le RIS pour #PrénomDuClient » et enfin « Importer le RIS1 ».

1 Nous vous rappelons que l’import de RIS est inclus dans votre abonnement depuis le 01/01/2023, quelle que soit la date de souscription de votre abonnement.
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Le message suivant apparaîtra si votre RIS a été importé avec succès :
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Dans le cas où le logiciel détecte des particularités ou des anomalies sur le relevé de carrière, un onglet « Précisions » apparaîtra à la suite de la lecture du fichier.

 Il s’agit par exemple du cas où un assuré a relevé de plusieurs régimes au cours d’une même année.

Par défaut, le logiciel détermine le montant des trimestres cotisés en fonction du salaire retenu sur l’année et compare les trimestres calculés avec le total des trimestres
indiqué sur la période. La différence est affectée aux trimestres assimilés. Il reste possible de modifier la répartition en cliquant directement sur les trimestres cotisés
ou assimilés.

Une fois les informations entrées et vérifiées, il suffit de cliquer sur  en bas de la page revenir à la synthèse de la carrière du client.
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- Accès au détail des périodes :
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- Au titre d’une période, vous pouvez ensuite accéder à 3 onglets :

 Période : visualisation de la période correspondante dans le relevé, ainsi que l’activité exercée :

 Revenus : les revenus correspondant à la période, ainsi que les trimestres acquis. Vous avez la possibilité de corriger ces derniers, ou encore de corriger le
nombre de trimestres acquis :
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 Paramètres :  cet onglet est présent afin d’indiquer s’il y a un traitement particulier pour la période concernée ou encore s’il y a eu des cotisations lors d’une
période chômage par exemple.
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PROJECTION DE LA CARRIERE

Une fois que la carrière passée est renseignée, il convient de faire une projection de carrière jusqu’à la date de départ souhaitée à la retraite qui n’est pas encore
présente au sein du RIS.
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 Période :

Il convient de faire commencer la carrière projetée après la dernière période inscrite dans le RIS. Ici, le relevé s’arrête le 31/12/2021. La projection de carrière démarre
alors au 01/01/2022.
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 L’échéance de la projection correspond par défaut à l’âge légal du départ à la retraite ; il est possible de modifier cette date.

 Il convient également de choisir l’activité exercée, dans la liste déroulante.

 Onglet « Revenus » : indiquer le revenu pour la première année de la carrière projetée. Le même revenu sera dupliqué dans l’ensemble des cases. Il est possible
de modifier ce montant indépendamment dans chaque case, indiquer un taux d’indexation annuel (seuls les chiffres ronds sont autorisés) ou encore forcer les
revenus au PASS (Plafond Annuel de la Sécurité Sociale).
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Exemple : revenu de 80 000 € en 2022, avec un taux d’indexation de 2 %.

Les trimestres acquis en fonction des revenus perçus de l’année se calculent automatiquement.
 Onglet « Paramètres » : indiquer le taux d’activité (temps plein 100 %, mi-temps…). Les taux de cotisation AGIRC-ARRCO sont également renseignés, dans le

cas de notre exemple d’un salarié.

A noter : suivant l’activité exercée par le client, les paramètres affichés seront différents.
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Valider la saisie une fois que tous les onglets sont correctement remplis.
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PARAMETRAGE DE LA RETRAITE

Vous pouvez accéder aux paramètres via le bouton prévu à cet effet.
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 DATE DE DEPART : il est possible de simuler 4 hypothèses :

o Un départ à l’âge légal (64 ans désormais, sauf cas particulier),
o un départ à âge fixé,
o un départ à une date spécifique
o un départ au taux plein (qui va donc dépendre de la durée de cotisation du client et de son âge).

Il convient de cocher la case souhaitée pour la simulation.
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 POINTS : en fonction des régimes auxquels l’assuré a cotisé, le simulateur indique le total des points acquis par le passé (au 31 décembre de l’année
sélectionnée), et des points qui seront acquis avec l’hypothèse de la projection de carrière.
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Point d’attention concernant les nouveaux relevés de carrière concernant les salariés :

Les nouveaux relevés ne détaillent plus les points accumulés au fil des années dans les 3 anciens régimes : ARRCO / AGIRC TRANCHE B / AGIRC TRANCHE C. Les points
sont convertis en points du régime unifié AGIRC-ARRCO, année par année.

Le site de l’AGIRC-ARRCO ne permet plus d’obtenir un relevé des points historiquement acquis dans les anciens régimes.

Par conséquent, le logiciel ne peut plus automatiquement calculer les majorations enfant ni le coefficient spécifique applicable à la tranche C. En effet, les calculs de la
pension correspondante dépendent de l’année d’acquisition des points. Ceci peut avoir un impact non négligeable, en particulier en cas de liquidation de la pension
« tranche C » avant 67 ans.

Il reste possible de modifier les points acquis et de les réattribuer plus précisément si vous disposez des décomptes annuels « historiques ». Dans ce cas, vous
devez manuellement :

 Corriger le nombre de points acquis dans la case AGIRC-ARRCO
 Saisir les points ARRCO, AGIRC TB et AGIRC TC.
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En réalisant un clic gauche dans chacune des cases, vous pouvez saisir les quantités de points par période. Exemple ci-dessous pour les points AGIRC TC.
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 MAJORATIONS : cet onglet permet de constater / saisir les majorations de trimestres. Pour les clients ayant cotisé à un régime spécial, la majoration est
accordée par ce dernier. Il sera alors demandé de rentrer manuellement les majorations.

Dans l’exemple ci-dessous, la cliente cotise au régime général et a eu deux enfants. Elle a donc droit à huit trimestres supplémentaires par enfants (16 au total)
au titre de la maternité (4 trimestres par enfant) et de l’éducation des enfants (4 trimestres par enfant).
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 TAUX DE REMPLACEMENT : la case de saisie permet de renseigner le montant du revenu d’activité à partir duquel sera déterminé le taux de remplacement
de l’assuré dans le cadre de la simulation. Il vous est demandé de saisir un montant net avant impôt sur le revenu.

o Taux de remplacement = dernier revenu d’activité / pension de retraite
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 PRELEVEMENTS SOCIAUX : il est ici possible d’indiquer le taux des prélèvements sociaux - zéro, réduit, médian et normal (taux par défaut) - ainsi que le régime
d’assurance maladie auquel est affilié l’assuré : régime général (par défaut), régime local Alsace Moselle agricole, régime local Alsace Moselle.
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 CONTRATS : vous pouvez saisir dans cette rubrique les contrats de retraite supplémentaires détenus par l’assuré :

o PER individuel
o Contrat Madelin
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o PERP
o Assurance vie
o PEE
o PERECO

Il est possible d’ajouter autant de plans que souhaité, en indiquant la fiscalité qui lui est applicable (Madelin ou 163 quatervicies), donner un libellé au produit
et indiquer si ce-dernier est en cours ou mis en réduction.
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Pour notre exemple, nous simulons l’hypothèse de la détention d’un PER individuel par la cliente, sur lequel elle effectue des versements annuels à hauteur de
10 000 €  (plafonds de droit commun de l’article 163 quatervicies du CGI).
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Dans l’onglet VERSEMENT, il convient d’indiquer le versement des 10 000 € annuellement, en précisant s’il y a un taux d’indexation (que nous fixerons à 2,5 % ici), et
également si les versements sont déductibles fiscalement (oui dans notre exemple).
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Dans l’onglet PARAMETRES, il est possible de paramétrer les conditions du produit d’épargne retraite.

 Il est notamment possible de simuler une sortie en rente, capital ou encore un panachage des deux. Si cette dernière option est choisie, il sera nécessaire
d’indiquer la durée de fractionnement ainsi que la part en capital. La table de mortalité utilisée par les assureurs est disponible en cliquant sur le lien
dédié. Il ne faut pas oublier d’indiquer si une épargne a déjà été acquise sur le plan pour les périodes passées.

 Pour notre exemple, nous indiquons que la cliente a déjà acquis 50 000 € de capital sur son PER au 31/12/2022, au taux de rendement net de l’épargne
de 2 %. Dans le cas où la cliente opte pour la réversion (sortie en rente ou panachage), il sera nécessaire d’indiquer le taux des frais d’arrérage (3 % en
général), ainsi que le taux de réversion (en fonction du régime). Au moment d’indiquer le montant de l’épargne acquise, il sera demandé de différencier
la part représentative des versements et celle représentative des produits.
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Enfin, l’onglet PRESTATIONS permet de constater les prestations effectivement servies en fonction des paramètres renseignés pour les différents contrats. Il
est possible de modifier manuellement ces données.

Une fois toutes les étapes terminées, il suffit de valider la saisie.
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La saisie de la carrière est désormais terminée. Se rendre dans l’onglet « Résultat #PrénomDuClient » afin d’accéder à la synthèse de la simulation retraite.
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Une vue rapide des principaux résultats est proposée sur cette page.
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Il est possible d’accéder aux détails des éléments utilisés pour le bilan retraite : Retraite, Revenu Annuel Moyen (RAM), Trimestres, Départ, Réversion.
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GENERATION DU RAPPORT

Nous vous proposons deux formats d’étude : un modèle simplifié en formation PowerPoint et une étude complète au format Word.

L’étude simplifiée est une synthèse du bilan retraite du client, sans entrer dans les détails. Tandis que l’étude complète détaille les tableaux et propose des rappels
théoriques sur le fonctionnement et le calcul de la retraite en fonction des régimes.
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AVANT DE QUITTER LA SIMULATION, IL EST IMPERATIF DE SAUVERGARDER LE DOSSIER. LA PREMIERE ETAPE SERA D’ATTRIBUER UN NOM AU DOSSIER, PUIS LE
SAUVEGARDER A LA FIN. IL SERA ALORS POSSIBLE DE RETROUVER LA SIMULATION DANS L’ONGLET DEDIE SUR HAUMEAL OU ENCORE DIRECTEMENT SUR L’ONGLET

SIMULATION DE LA FICHE CLIENT DE LA PERSONNE CONCERNEE.
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* donner un nom au dossier puis cliquer sur « enregistrer sous »


